Trémail  à sole 

longueur : 3000-5000 m.

hauteur étirée : 4 m.

maille interne étirée : 90-100 mm.

Durée de calée (h) : 12.

Le trémail dispose en général d’une faible flottaison. 

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 5,8-11,4.

kW : 117-236.

LHT : 10,2-12,7 m.

L’essentiel de la pêche est constitué d’individus matures, d’une longueur supérieure a 30 cm.

La pêche est exercée au large (fonds de 35 à 65 m) en hiver durant la période de ponte.

En Méditerranée française la sole n’est pratiquement pêchée que dans le golfe du Lion. La pêche est pratiquée de novembre à mars, lorsque l’espèce migre vers le large pour se reproduire.

